
D ans un contexte exceptionnel, le 
15 mars dernier, vous avez re-

nouvelé votre confiance à l’équipe mu-
nicipale que je vous proposais, chacun 
des membres obtenant entre 72% et 
94% des suffrages exprimés. 

Je tiens à vous remercier de votre 
soutien et de ce qui me semble une re-
connaissance du travail accompli. Être 
élus est un honneur mais surtout nous 
engage. Je suis convaincu que cette 
équipe renouvelée à 70%, rajeunie, vo-
lontairement paritaire, sera à la hauteur 
pour gérer au mieux notre commune les 
six prochaines années. 

Au printemps, nous avons subi de 
plein fouet une crise majeure. Nous 
pensions avoir échappé au pire, hélas on 
ne sait plus. Il est encore impossible de 
mesurer totalement l’ampleur du choc 
sanitaire et des conséquences écono-
miques à venir. La situation inédite que 
nous vivons actuellement nous fait 
prendre conscience de ce qu’est concrè-
tement la Liberté. La liberté de se dépla-
cer, la liberté d’échanger en toute dé-
contraction sur la place du village, la li-
berté de rencontrer amis et famille et de 
partager du bon temps ensemble… tous 
ces moments simples sont devenus mo-
mentanément et brutalement interdits. 

Un virus que nous ne prenions initia-
lement pas très au sérieux a modifié nos 
habitudes de vie et de travail, suscitant 
aussi légitimement notre inquiétude 
pour les plus fragiles d’entre nous. Je 
veux d’abord retenir que la solidarité 
sous toutes ses formes nous a permis de 
traverser les instants les plus difficiles. 
Nous avons pu compter, encore une 
fois, sur l’engagement de bénévoles et 
de professionnels très sollicités : soi-
gnants, services de sécurité et de se-
cours, commerçants, agriculteurs, ensei-
gnants et  agents du service public.  

Mes collègues élus, que je remercie 
sincèrement, ont fait face à toutes les 
contraintes pour assurer un maximum 
de sécurité, ceci malgré des directives de 
l’État difficiles à décoder, avec des pré-
conisations et de possibles allégements 
supportés par la responsabilité totale du 
maire. Le personnel municipal a collec-
tivement eu un comportement exem-
plaire, ce qui s’est traduit par un engage-
ment sans faille qui n’avait pour but que 
d’assurer ce service public qui fait que 
dans notre commune il fait bon vivre. 
Nous regrettons tous que les manifesta-
tions et la vie associative se soient stop-
pées. Ces moments de rencontre per-
mettaient à chacun de s’exprimer, c’était 
des lieux d’un fort lien social. Soyez as-
surés de notre soutien au milieu associa-
tif. Gardons intact l’espoir et l’opti-
misme afin que le virus et les risques 
soient rapidement derrière nous. Le 
conseil municipal s’adapte et fonc-
tionne, les commissions sont formées, 
les groupes de travail se dessinent au fur 
et à mesure de l’émergence des projets. 
Le conseil municipal est désormais ins-
tallé, les élus y tiennent tous leur place.  

En tant que président du syndicat de 
l’eau, je suis en charge de l’épineux dos-
sier d’alimentation en eau potable du 
plateau bortois, sujet majeur qui va né-
cessiter une attention particulière et une 
assistance personnalisée.  

Je serai au rendez-vous pour soutenir 
et accompagner tous ces dossiers. Les 
chantiers de cette mandature seront im-
portants et chacun devra s’investir. 
L’intérêt général sera la boussole de 
votre équipe municipale, et sa circulaire 
de campagne, son fil conducteur. D’ici 
début 2021 le chantier du tiers-lieu et du 
pôle santé va démarrer. 

Comme vous l’avez vu, nous avons 
aussi à relever des défis majeurs pour 

nos territoires et organiser leurs attracti-
vités. Ainsi dans ce contexte le PLUi se-
ra un facteur important en complément 
de l’arrivée de la fibre dont le déploie-
ment a commencé depuis cet été. C’est 
pourquoi nous ne pouvons que vous in-
citer à ne pas manquer les réunions pu-
bliques, dernier rempart avant les arbi-
trages de l’État et de Haute Corrèze 
Communauté. 

Cependant, après le confinement, 
nous avons constaté nombre de com-
portements inadmissibles. Si la civilité 
se définit par le respect des règles du 
« bien-vivre » et relève des rapports 
entre personnes dans la sphère privée, le 
civisme, lui, est l’exercice du respect à 
l’égard de la République et de ses lois, le 
respect et le dévouement à l’égard de la 
« chose publique », et il relève donc de 
la sphère publique. Faire preuve de civi-
lité et de civisme, c’est donc à la fois 
s’efforcer de respecter les codes du « sa-
voir-vivre ensemble » et essayer d’avoir 
une conscience politique. Le civisme 
émancipe le sujet politique en le déli-
vrant de son statut de simple usager ou 
de consommateur de droits. Il le res-
ponsabilise en l’obligeant à prendre 
conscience de son rôle dans la cité, et à 
toujours répondre de sa qualité de ci-
toyen. Le civisme est ainsi la reconnais-
sance pratique du fait que la citoyenneté 
est une tâche qu’il faut accomplir à tout 
instant. De plus, le civisme n’induit pas 
seulement une relation « verticale » du 
citoyen à l’égard des autorités, mais aus-
si une relation « horizontale » entre les 
citoyens. Il est donc un élément fonda-
mental du lien social. Toutefois, et mal-
heureusement, les contre-exemples sont 
nombreux sur notre commune. Il est 
souvent plus aisé de dénoncer l’inci-
visme que de définir le civisme. Sans 
faire un rappel systématique à la règle, 
beaucoup de nuisances sont réglemen-
tées par arrêté préfectoral, ou par la loi. 
Il est bon d’évoquer quelques compor-
tements régulièrement constatés, et qu’il 
est impératif de ne plus voir dans notre 
commune. Les rues et places ne sont 
pas des pistes dédiées aux acrobaties 
motocyclistes. Faire preuve de vitesse 
excessive, ou faire profiter l’ensemble 
de la population du bruit harmonieux 
de son pot d’échappement libre, sont 
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La séance est ouverte à 19 h 40. 

Le Conseil municipal est réuni dans sa 
complétude. 

La séance est ouverte à 19 h 45, René 
Dézieux, doyen d’âge, préside la séance. 
Nicolas Jouve est désigné secrétaire de 
séance. Anita Marie et Stéphanie Moncou-
rier sont nommées assesseures. 

Le conseil municipal procède à l’élection 
du Maire à scrutin secret, uninominal et à 
la majorité absolue. Xavier Gruat est élu 
au 1er tour. 

Le conseil vote à l’unanimité le nombre 
des adjoints à 5 et procède à leur élection : 

– 1er adjoint : Jean-Paul Alphonsout  
– 2e adjoint : Nicolas Jouve  
– 3e adjoint : Hervé Massias  

– 4e adjointe : Patricia Pradel  
– 5e adjoint : Jean-Paul Basset. 
La lecture de la « Charte de l’élu local » 

est ensuite faite par M. le Maire. 
Le conseil vote à l’unanimité le montant 

des indemnités des élus. 
Sont créées les commissions perma-

nentes thématiques suivantes : urbanisme 
et PLUi, voirie, finances, bâtiments com-
munaux, vie associative, communication, 
ADMR et gérontologie, personnel com-
munal, école, prévention des risques, ci-
metières et églises, cadre de vie et nou-
veaux habitants, action sociale et cluster 
ruralité, gestion des biens de sections. 
Sont désignés les vice-présidents, M. le 
Maire étant président de droit de toutes 
ces commissions. 

Sont désignés selon les procédures lé-
gales : 

• les membres de la commission d’appel 
d’offres 

• les commissaires pour la CCID, 

• les délégués au SIAEP, 
• les délégués au Syndicat de la Diège. 
M. le Maire fait un point sur : 
• la crise du Covid-19 : la distribution 

des masques est retardée par des livrai-
sons fractionnées. Les conseillers sont re-
merciés pour leur mobilisation. L’école a 
été réouverte dès le début de la crise pour 
servir au mieux les parents et le personnel 
communal s’est mobilisé. L’intérêt pour la 
fibre s’est accrue avec le télétravail prati-
qué par certains habitants. 

• la réouverture des sites des Aubazines 
et d’Outreval avec la « plage active » ; 

• les principaux projets du mandat : pôle 
santé-tiers lieu-pôle ruralité à l’ancienne 
école de Saint-Julien, réhabilitation en lo-
gement de l’ancienne école de Sarroux, 
évaluation de la réserve foncière de la 
commune. 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 23h30.  

 

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du MARDI 26 MAI 2020 

 

 

La séance est ouverte à 19 h 45 
Le Conseil municipal est réuni dans sa 

complétude. Anita Marie est désignée se-
crétaire de séance. 

Après en avoir délibéré, le Conseil mu-
nicipal délibère à l’unanimité pour : 

• le maintien de l’organisation du temps 
scolaire en 9 demi-journées et pour le 
maintien des temps d’activités périscolaires. 
M. le Maire rappelle que le Conseil n’a pu 
délibérer plus tôt en raison des élections 
municipales et de la crise sanitaire. La déci-
sion est transmise à l’Éducation Nationale ; 

• la désignation des délégués représentant la 
commune au sein du Syndicat Mixte d’Amé-
nagement Touristique (S. M. A. T.) : Sophie 
Rios titulaire, Xavier Gruat suppléant ; 

• la désignation comme délégués repré-
sentant la Commune au sein du Syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau po-
table (S. I. A. E. P.) : délégués titulaires :  
Xavier Gruat et Lionel Vittori ; 

• la saisine de M. le Préfet afin qu’il pro-
nonce la vente de la parcelle cadastrée 
AD80 suite à la consultation infructueuse 
des électeurs de la section de La Troubade 
Le Deveix Les Paves La Marche La Ri-
gaudie qui s’est déroulée le 1er mars 2020 ;  

• la demande concernant un projet 
d’autorisation d’urbanisme, permis de 
construire sur les parcelles cadastrées 
218D855, 218D856 et 218D260 d’une su-
perficie totale de 5976 m2 pour 

qu’elle puisse être instruit favorablement 
dans le cadre de l’avis rendu par la Com-
mission départementale de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(C. D. P. E. N. A. F.) ; 

• la saisine de M. le Préfet pour le trans-
fert des biens de section pour les sections 
de de Ciaux, Lagrange, Le Longeard, La 
Fourcherie, Le Bourg de Sarroux et Le 
Bourg de Saint-Julien dans le patrimoine de 
la commune conformément à la procédure 
prévue par l’article L. 2411-12-1 susvisée ;  

• donner pouvoir à M. le Maire pour sai-
sir un avocat en défense dans un dossier de 
contentieux relatif aux travaux de rénova-
tion du Foyer Rural salle Henri-Bonnet ; 

• la mise en place d’une enquête publique 
préalable à l’aliénation du chemin rural si-
tué au Bourg de Sarroux passant entre 
les parcelles AR309, 295 et 313 d’une part  

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du MERCREDI 10 JUIN 2020 

 

ÉDITO (suite) 

des comportements de non-droit inadmis-
sibles et parfois dangereux. Le remplissage 
complet d’une piscine pendant la période 
de sécheresse alors qu’un arrêté préfectoral 
l’interdit, l’application de désherbant sur 
les berges du Lys en amont de la station de 
traitement en eau potable des Plaines sont 
des agissements inconcevables. Traîner un 
veau mort-né derrière son quad puis 
l’abandonner sur la voie publique est un 
acte innommable et devrait être poursuivi. 
Le stationnement des véhicules doit être 
respectueux. On observe souvent des sta-
tionnements illicites et permanents sur des 
chemins ruraux. La limitation de vitesse, 
les sens interdits s’appliquent à tout véhi-
cule, sans exception. Croiser un chien en 
liberté, parfois de fort gabarit, ou alors 
constater des déjections canines dans les 

lieux publics, c’est le signe, pour le moins, 
du manque évident de civisme du maître, 
et de son inconscience. Trouver dans un 
chemin de sous-bois un tas de gravats ou 
d’objets aussi saugrenus qu’un meuble ou 
un matelas est franchement irritant. Les 
candélabres de l’école des Alouettes ne 
sont pas des exutoires à des dégradations 
sauvages qui, non seulement n’honorent 
pas leurs auteurs, mais traduisent aussi le 
piètre niveau de leur courage, de leur res-
ponsabilité, et du respect qu’ils ont du bien 
public. Enfin, en matière d’urbanisme, 
tous les travaux extérieurs sont déclaratifs, 
y compris les travaux de peinture, par 
exemple. De la même manière lorsque les 
permis de construire sont délivrés, il est 
impératif de se conformer aux prescrip-
tions et de penser à transmettre, à la fin de 
la réalisation, la déclaration d’achèvement 
de travaux. Notre commune, où il fait si 

bon vivre, se couvre peu à peu de ce genre 
d’agissements et les équipements publics 
ou privés sont parfois dégradés au détri-
ment de ceux des habitants qui respectent 
le charme et la richesse de Sarroux-Saint 
Julien. La majorité d’entre nous a cons-
cience de la chance que nous avons de 
vivre dans un cadre comme le nôtre et il 
nous faut le préserver. Le nettoyage et la 
remise en état de ces dégradations coûtent 
très cher, et s’il fallait les budgéter, nul 
doute que la municipalité devrait se passer 
de projets qui lui tiennent à cœur. Alors 
merci à chaque habitant de diffuser autour 
de lui quelques préceptes de civisme.  

Il est essentiel de dialoguer, d’informer, 
d’éduquer et de faire prendre conscience 
que chaque enfant et chaque adulte, parent 
ou non, ont un rôle à jouer pour notre 
bien vivre. 

Xavier Gruat 



 

 

Le Conseil municipal est réuni au Foyer 
Rural salle Henri-Bonnet suite aux condi-
tions sanitaires. 

Sont absents : René Dézieux ; Laurent 
Léger ; Hervé Massias excusé donnant 
procuration à Nicolas Jouve ; Christelle 
Renard-Cueille excusée donnant procura-
tion à M. le Maire.  

Le quorum est atteint. La séance est ou-
verte à 19 h 30, Patricia Pradel est dési-
gnée secrétaire de séance. 

  Le conseil municipal procède au vote 
de la désignation des délégués pour les 
élections sénatoriales du 27/09/2020 : 

• 5 titulaires : Xavier Gruat, Sophie Rios, 
Jean-Paul Legrand, Daniel Gauthier, Jean-
Paul Basset 

• 3 suppléants : Stéphanie Moncourier, 
Jérôme Ferinczeck, Jacques de Carvalho 

La séance est interrompue le temps de 
transmettre les résultats aux autorités pré-
fectorales. Elle reprend à 21 heures 06. 

M. le Maire fait lecture du procès-verbal 
du conseil municipal du 10 juin 2020. 

Après en avoir délibéré, le Conseil mu-
nicipal délibère à l’unanimité pour : 

• l’approbation du rapport de la com-
mission locale d’évaluation des charges 
transférées ; 

• la demande motivée autorisant une 
construction hors des parties actuellement 
urbanisée de la commune au lieu-dit La-
grange ; 

• la désignation de l’acquéreur pour la 
vente de l’école du Deveix, le locataire ac-
tuel deviendra l’acquéreur ; 

• l’attribution d’une prime exception-
nelle Covid-19 à certains agents. Concer-
nant les agents, le conseil prend acte 
qu’un agent a demandé à travailler malgré 
son état de santé à risques pendant la pé-
riode d’urgence sanitaire et que sa de-
mande n’a pas eu de suite favorable.  

M. le Maire évoque les éléments suivants 
relatifs à la préparation du budget : 

• le prix du repas de la cantine est abor-
dé. Une réunion prochaine est prévue 
entre le prestataire et la mairie ; 

• la fiscalité locale directe n’augmentera 
pas en 2020 ; 

• les subventions aux associations sont 
examinées au cas par cas. Un retour à la 
normale est prévu pour l’année prochaine. 
Une réunion avec les présidents des asso-
ciations est prévue ; 

• discussion sur le prix à la journée du 
centre de loisirs pour se mettre en adéqua-
tion avec les prix des autres centres de loi-
sirs de Haute Corrèze Communauté. Les 
conventions avec les différentes com-
munes vont être resignées. 

M. le Maire fait un compte rendu sur la 
visite de M. le Sous-Préfet du 2 juillet. Il 
évoque également la vacance du poste ad-
ministratif de la mairie et la mise en ser-
vice prochaine de la fibre sur la commune 

La commission « gérontologie » a été in-
vitée à l’assemblée de l’association ADMR 
le 7 juillet prochain. Un compte-rendu se-
ra fait lors d’une prochaine séance du con-
seil municipal. 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 23 heures.  

 
 

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du VENDREDI 10 JUILLET 2020 

 

 

Le Conseil municipal est réuni au Foyer 
Rural salle Henri-Bonnet suite aux condi-
tions sanitaires. 

Sont absents : Stéphanie Moncourier 
donnant procuration à Jean-Paul Alphon-
sout ; Lionel Vittori excusé, arrive au mo-
ment du vote du budget communal.   

Le quorum est atteint. La séance est ou-
verte à 19 h 30, Daniel Gauthier est dési-
gné secrétaire de séance. 

La séance se tient en présence de Cédric 
Rispal, trésorier de Bort-les-Orgues. Il est 
vivement remercié de son concours dans 
l’élaboration des documents budgétaires. 

Avant présentation des 3 budgets par M. 
Cédric Rispal, M. le Maire apporte les pré-
cisions suivantes :  

• les travaux du tiers-lieu seront répartis 
sur les budgets 2020 et 2021 : sur 2020, 
sont intégrés les frais de maîtrise d’œuvre. 
Il est pertinent d’attendre le retour des de-
mandes de subvention de la Région et les 
garanties d’installation des praticiens inté-
ressés ; 

• la commune n’a pas vocation à être 
bailleur et les logements communaux né-
cessitant des travaux, un notaire sera con-
tacté pour évaluation des logements. 

 

Les frais de personnel seront plus im-
portants sur ce budget car les honoraires 
du Syndicat de la Diège relatifs aux tra-
vaux de l’école sont intégrés dans la masse 
salariale. 

Comme évoqué lors du précédent con-
seil, le tarif des journées du centre aéré et 
de la cantine sera réévalué en septembre.  

Une vigilance toute particulière sur les 
dépenses de fonctionnement est deman-
dée à tous. 

Après en avoir délibéré, le Conseil muni-
cipal délibère à l’unanimité et adopte : 

•  le budget primitif assainissement ;  

•  le budget primitif Suc de Rouge ; 
•  le vote des taux 2020. Cédric Rispal 

rappelle le lissage des taux de la fiscalité 
locale suite à la fusion jusqu’en 2029. 

•  le budget communal. 
M. le Maire fait état de la rencontre entre 

la commission école et le DASEN. Celui-
ci a confirmé que, étant considéré le 
nombre d’enfants en cycle 1, une seule 
ATSEM est nécessaire. Un point sur les 
inscriptions à l’école est fait ainsi que sur 
la politique communale de la petite en-
fance.  

Un compte rendu de la première réunion 
du conseil communautaire est présenté 
par M. le Maire.  

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 21 heures.  

 

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du MERCREDI 22 JUILLET 2020 

 

et la parcelle AR 146 d’autre part, en ap-
plication de l’article L 161-10-1 du code 
rural et de la pêche maritime et du code 
des relations entre le public et l’adminis-
tration ;  

• mettre en place d’une enquête pu-
blique préalable à l’aliénation du chemin 
rural situé à Sauliac passant entre les par-
celles AV90 et AV139 d’une part et des 
parcelles AV 151, 152 et 153 d’autre part, 
en application de l’article L 161-10-1 du 
code rural et de la pêche maritime et du 
code des relations entre le public et l’ad-
ministration ;  

• Vendre l’école du Deveix pour la 
somme de 50 000 € ; 

• l’affectation de certaines dépenses au 
compte 6232 « fêtes et cérémonies » dans 
la limite des crédits repris au budget com-
munal ; 

• l’attribution d’une subvention pour 
aider au financement du voyage scolaire 
de trois jours au Festival du Court-
métrage à Clermont-Ferrand d’une élève 
du lycée de Mauriac domiciliée sur la 
commune à compter du 30 juin 2020. 

M. le Maire fait un point sur : 
• les DETR obtenues en 2020 relatives 

au chantier de voirie VC9 et 10, au pro-
gramme école numérique rurale et sur le 
cluster ruralité-tiers lieu-pôle médical. Ce 
projet doit s’insérer dans un projet global 

de développement de la commune mais 
un projet adapté et raisonné eu égard à 
notre territoire ; 

• le monde associatif : une réunion doit 
être organisée avec les associations. Un 
rapport d’activité sur 2020 sera demandé 
pour attribution de la subvention 2020 ; 

• le personnel communal, avec un vif 
remerciement aux agents qui se sont mo-
bilisés pendant la crise du Covid-19. M. le 
Maire annonce également le départ d’Isa-
belle Barrier qui ne souhaite plus faire 
partie du personnel communal de la com-
mune à compter du 1er juillet 2020. 

 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 23h 16.  



 

NOUVEAUX HORAIRES DU CENTRE DES IMPÔTS DE BORT-LES-ORGUES 

6, Place du 19-Octobre 19110 Bort-les-Orgues              

 lundi  09 h 00 -12 h 00   

 mardi  09 h 00 -12 h 00 & 13 h 00 -15 h 00  

 mercredi   09 h 00 -12 h 00  

 jeudi   09 h 00 -12 h 00 & 13 h 00 -15 h 00  fermé le vendredi et le samedi 

mailto:t019002@dgfip.finances.gouv.fr


 

Le Conseil municipal est réuni au Foyer 
Rural salle Henri-Bonnet suite aux condi-
tions sanitaires et ce, avec l’accord des ser-
vices de la Sous-préfecture. Les membres 
du conseil et le public sont tous masqués. 

Absent : Jean-Pierre Lacombe excusé et 
donnant procuration à Hervé Massias. Le 
quorum est atteint. La séance est ouverte 
à 19 h 30, M. Jean-Paul Basset est désigné 
secrétaire de séance. 

Après en avoir délibéré, le Conseil mu-
nicipal adopte à l’unanimité : 

• l’augmentation des tarifs de la cantine 
à compter du 2 novembre 2020. M. le 
Maire en profite pour remercier tous les 
conseillers municipaux qui se sont impli-
qués pour assurer la continuité des ser-
vices de la cantine pendant les arrêts mala-
die du personnel de l’école ; 

• l’harmonisation des tarifs du centre 
aéré pour les communes conventionnées à 
ceux de Haute Corrèze Communauté. De 
nouvelles conventions seront envoyées 
aux communes ; 

• un sursis à statuer jusqu’au prochain 
village de Sauliac. Une nouvelle proposi-
tion est à l’étude. 

 L’aliénation ne peut être réalisée suite à 
l’enquête publique au Bourg de Sarroux.   

Le conseil municipal procède à la dési-
gnation des délégués de l’administration et 
délégués du tribunal pour la commission 
de contrôle des listes électorales 

M. le Maire procède à la convocation de 
la commission finances pour mettre en 
place la contractualisation 2021-2023 et 
souligne l’importance d’être exhaustif 
dans le recensement des projets d’investis-
sement afin de pouvoir solliciter les sub-
ventions du département. 

M. le Maire évoque les échéances du 
PLUi et programme des réunions d’étude. 

Il fait un calendrier pour les travaux du 
tiers-lieu et annonce des rencontres avec 
des professionnels de santé et les candi-
dats pour exploiter le tiers lieu. 

Parmi les questions diverses, M. le Maire 
évoque la situation de tension en matière 
d’urbanisme. Il rappelle que tout pétition-
naire doit être en conformité avec les ré-
glementations. Un climat déplorable de 
délation contraint la commune à gérer des 
conflits personnels et renvoie une image 
négative auprès des administrations. 

Certains « communaux » ont été clôturés 
suite à des dépôts sauvages. 

M. le Maire fait un point sur l’eau et les 
travaux sur le réseau de Bort-les-Orgues 
qui ont été réceptionnés en août. Dès oc-
tobre, la commune sera alimentée 
quelques heures par jour par le nouveau 
réseau. Le SIAEP aura une vigilance ac-
crue quant à la qualité de l’eau et deman-
dera une totale transparence quant aux 
analyses. Une réflexion pour l’avenir doit 
être menée notamment sur les réserves in-
cendie, les périmètres de protection et les 
besoins des agriculteurs. 

M. le Maire profite d’une demande de Cé-
line Coupelon, la directrice de l’école, pour 
se féliciter de son affectation et valide la de-
mande de modification des horaires des 
APC. Concernant le parking de l’école, il 
rappelle que le nombre de places est impo-
sé en fonction de la taille de l’ERP. 

Des travaux vont être engagés pour sécuri-
ser deux endroits de la commune notamment 
par l’intervention de l’entreprise Mattioz. 

Un point sur le personnel communal est 
fait avec notamment les très bons débuts 
de M. François Barbazange au secrétariat 
de mairie. 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 22 h 30.  

 

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du JEUDI 24 SEPTEMBRE 2020 

 

VISITE DU M. YANN LE BRUN NOUVEAU SOUS-PRÉFET D’USSEL 

L e jeudi 2 juillet, les membres du conseil municipal de Sarroux-Saint-Julien ont eu le plaisir de recevoir M. Yann 
Le Brun, sous-préfet récemment nommé sur la circonscription de Haute-Corrèze.  

Ce fut l’occasion pour Xavier Gruat, maire de la commune, de remercier les services de l’État pour leur accompagne-
ment permanent dans nombre de dossiers, mais également pour l’obtention de plusieurs D. E. T. R. (Dotations d’Équi-
pement des Territoires Ruraux) qui ont permis à la 
commune nouvelle la réalisation de nombreux pro-
jets, dont la réhabilitation de la salle Henri-Bonnet, 
lieu de la rencontre.  

Au cours de ces échanges qu’ont beaucoup ap-
préciés les conseillers présents, le point a été fait sur 
les projets en cours et les dossiers sur lesquels M. 
Le Brun souhaite porter une attention particulière, 
et plus spécialement celui de la gestion de l’approvi-
sionnement en eau potable, ou encore le dévelop-
pement des télécommunications (fibre/réseaux mo-
biles) majoritairement financé par l’État. 



LES COMMISSIONS 
 

V oici la liste des différentes commission en charge des affaires de la commune. M. le Maire, Xavier Gruat, 

est, d’office, le président de toutes. 

 COMMISSION BUDGÉTAIRE : Sophie Rios (vice-présidente), Jean-Paul Basset, Hervé Massias, Patricia 
Pradel ; 

 COMMISSION CIMETIÈRES ET ÉGLISES : Nicolas Jouve (vice-président), Jean-Pierre Lacombe, Stépha-
nie Moncourier ; 

 COMMISSION ÉCOLES & VIE SCOLAIRE : Anita Marie (vice-présidente), Hervé Massias, Christelle Re-
nard-Cueille, Sandra Sibial, Lionel Vittori ; 

 COMMISSION COMMUNICATION : Jean-Pierre Lacombe (vice-président), Jean-Paul Basset, Nicolas 
Jouve, Anita Marie, Hervé Massias, Christelle Renard-Cueille ; 

 COMMISSION VIE ASSOCIATIVE & VIE SOCIALE : Lionel Vittori (vice-président), Stéphanie Moncou-
rier, Patricia Pradel, Sandra Sibial ; 

 COMMISSION URBANISME ET PLUI : Jean-Paul Alphonsout (vice-président), Jean-Paul Basset, Nicolas 
Jouve, Hervé Massias, Sophie Rios, Lionel Vittori ; 

 COMMISSION ADMR ET GÉRONTOLOGIE : Jacques de Carvalho (vice-président), Jérôme Férinczek, 
Patricia Pradel ; 

 COMMISSION PRÉVENTION DES RISQUES : Jean-Paul Basset (vice-président), Jérôme Férinczek, Patri-
cia Pradel ; 

 COMMISSION CADRE DE VIE ET NOUVEAUX ARRIVANTS : Christelle Renard-Cueille (vice-présidente) 
Jérôme Férinczek, Daniel Gauthier, Jean-Pierre Lacombe ;  

 COMMISSION ACTION SOCIALE-CLUSTER RURALITÉ : Stéphanie Moncourier (vice-présidente), Jean-
Pierre Lacombe, Sandra Sibial ; 

 COMMISSION GESTION DES BIENS DE SECTIONS : Daniel Gauthier (vice-président), Laurent Léger, 
Patricia Pradel. 

O pération décennale européenne et obligatoire, le 
recensement agricole a pour objectif d’actualiser les 

données sur l’agriculture française et de mesurer son poids 
dans l’agriculture européenne. Ces données permettent 
également de définir et d’ajuster des politiques publiques 
au niveau national et local.. 

Le recensement de l’agriculture a déjà une longue his-
toire. Ainsi, en 1892 puis 1929, des premières opérations 
de  recensements ont été con-
duites, à partir d’estimations 
communales. Il faut toutefois 
attendre 1955 pour que soit réa-
lisé le premier recensement gé-
néral de l’agriculture fondé sur 
des questionnaires individuels 
auprès des exploitants. Les sui-
vants ont eu lieu à peu près tous 
les dix ans : 1970, 1979, 1988, 
2000, 2010… et 2020. 

Avant tout, le recensement 
agricole fournit une photographie précise et exhaustive du 
monde agricole et de sa diversité, en France métropolitaine 
mais aussi dans les départements d'Outre-mer. Pour les dix 
ans à venir, ces données vont constituer un socle de réfé-
rence pour de nombreux travaux. 

D'abord en fournissant des données de cadrage sur l'agri-
culture française jusqu'au niveau communal. Ensuite, en 
aidant au pilotage des politiques publiques. Dans les dix 

ans à venir, les données du recensement seront fréquem-
ment mobilisées pour aider à la conception, au suivi et à 
l'évaluation de nombreuses politiques publiques. Ainsi, les 
données du recensement de 2010 ont été utilisées, conjoin-
tement aux fichiers des aides de la PAC, pour comparer les 
exploitations bénéficiaires des aides à l'ensemble des ex-
ploitations agricoles. Elles ont aussi aidé à la conception de 
nouveaux dispositifs, notamment dans le cadre de la PAC 

2014-2020. Comme elles con-
cernent l'ensemble des exploi-
tations agricoles, elles permet-
tent, par exemple, de simuler 
l'impact d'une modification des 
conditions d'éligibilité à cer-
taines aides, tant en termes de 
bénéficiaires concernés que de 
coût budgétaire, par type d'ex-
ploitant et zone géographique. 
Enfin, les résultats du recense-
ment sont mis à la disposition 
des chercheurs et nourrissent 

de nombreux travaux d'études et de recherche. 
Nouveauté pour 2020 : une grande partie de la collecte, 

organisée du 1er octobre 2020 au 30 avril 2021 s’effectuera 
par Internet. 

Tous les renseignements sur https://agriculture.gouv.fr/
recensement-agricole-2020 

 

 

https://agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2020
https://agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2020
https://agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2020


 

D ans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal, des permanences publiques pour la population vont 

être organisées sur l’ensemble du territoire de Haute-Corrèze Communauté. 
Ce sera la dernière occasion pour les particuliers de formuler demandes et 

doléances concernant le futur du PLUi, qui, rappelons-le, engage pour long-
temps la destinée des parcelles. 

Les habitants des communes de Sarroux-Saint-Julien et de Bort seront in-
vités à se rendre à la salle Jean-Moulin de Bort-les-Orgues le mardi 17 
novembre 2020 de 9 h 30 à 16 h.  

Cette permanence, tenue par Tony Péronne ou Étienne Badianne et par 
Maxence Brock aura pour objectifs d’accueillir les usagers et d’enregistrer 
leurs demandes pour des projets particuliers (demande de classement de ter-
rains agricoles ou naturels en constructibles, grange à rénover, etc.) ou ré-
pondre à d’éventuelles questions sur le PLUi. 

 Cette phase de concertation n’était pas prévue initialement mais le bureau 
d’études Urbadoc et Maxence Brock ont jugé utile de se rendre au plus près 
de la population afin d’enregistrer et de répondre à un maximum de de-
mandes.  







La  rentrée s’est parfai-

tement bien dérou-

lée à l’école de Sarroux-Saint 

Julien qui accueille, cette année, 

60 élèves. Ils sont répartis sur 

trois classes : 24 sont en Petite 

et Moyenne sections avec Mme 

Laurène Léonard, précieuse-

ment secondée par son ATSEM, 

Céline Garcia. 17 enfants sont 

en Grande section-CP-CE1 avec 

Mme Anaïs Heim, et 19 sont 

dans la classe de CE2-CM1-

CM2 avec Mme Céline Coupe-

lon (notre photo) et M. Jean-

Baptiste Couturas. 

M. Jean-Marc Bodin assure le 

mi-temps de service du maître 

supplémentaire. 

Trois AESH viennent com-

pléter l’équipe : Mmes Aurore 

Lucas-Vinay et Gardes et M. 

Jacques Giraud-Telme. Ils inter-

viennent auprès d’élèves en 

situation de handicap. 

Mme Coupelon est la nou-

velle directrice de l’école. Après 

avoir exercé dix-sept ans à 

l’école de Bort-les-Orgues et 

après six années passées à l’Ins-

pection de l’Éducation natio-

nale sur un poste de conseillère 

pédagogique, elle a souhaité, 

cette année, reprendre une 

classe et est tout à fait ravie de 

l’accueil qui lui a été fait, aussi 

bien par l’équipe municipale 

que par les familles de Sarroux-

Saint Julien. 

Le numérique a fait peau 

neuve à l’école avec l’installa-

tion de deux nouveaux V. P. I. 

(vidéoprojecteurs interactifs) 

les classes qui permettent un 

enseignement dynamique qui 

enchante les élèves. 

Toutes les conditions sont 

réunies, malgré une situation 

sanitaire compliquée, pour une 

année des plus réussies ! 

M algré le contexte, l’accueil de loisirs a fonctionné durant les vacances de cet été.  

Nous avons pu mettre en place un programme d’activités selon les normes du protocole sani-

taire et dans le respect des gestes barrières. Bien sûr, cela ne nous a pas simplifié les choses, 

mais a permis aux enfants de passer de bien agréables vacances, avec des animations très diversifiées et 

des sorties adaptées à la situation : visite du « Jardin délirant » de Bassignac, initiation poney, visite 

de la ferme des Lamas à Lamazière-Basse, etc. 

Nous avons abordé plusieurs thèmes : l’artisanat, l’Afrique, 

les enfants du monde, à partir desquels les loulous ont pu in-

venter, créer et animer sur différentes activités. 

T. A. P (Temps d’activités périscolaires) 

Les TAP se déroulent les lundis et les vendredis de 14 h 50 à 16 

h 20. Sylvie, Lucie, Marion, Lucile, Céline et Stéphanie animent 

ces activités qui sont proposées aux écoliers à partir de plusieurs 

thèmes : l’automne, les danses de Bollywood, le land art, etc. 

Une boum surprise d’Halloween a été organisée le vendredi 15 

octobre pour la grande joie des enfants. 

Contact : Stéphanie 06-87-40-20-05 alsh.stjulienpresbort@orange.fr 
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ASSOCIATION LOISIRS & CULTURE 

A près un confinement obligé du premier semestre dû à 
cette pandémie que l’on nomme désormais « la Covid », 

l’Association Loisirs et Culture de Sarroux-Saint-Julien, espé-
rait une éclaircie à l’heure du déconfinement. Mais c’est à con-
trecœur que les deux manifestations phares de l’année ont été 
annulées : la semaine d’exposition artisanale Art et Artisanat 
prévue comme chaque année au mois d’août, ainsi que la dé-
sormais traditionnelle Journée du Livre, prévue cette année le 
4 octobre. 

Des mois de mars à juillet, les activités habituelles pratiquées 
au sein de l’ALC : le tir à l’arc, la gymnastique douce, la belote,  
la bibliothèque, l’atelier d’occitan et le théâtre ont été brutale-
ment figées dans le silence et plongées dans un profond som-
meil. Sorties de leur léthargie, elles ont repris timidement dans 
le respect des gestes barrières imposés. 

Les concours de tir à l’arc en extérieur ont tous été suppri-
més cet été. Toutefois, pour démarrer la saison,  un  premier 
concours de tir en salle a eu lieu le 11 octobre, organisé par 
« La Flèche de la Sumène » à Champagnac. Responsable : 
Jean-Paul Breton 06 08 17 69 14.  

La « gymnastique douce » poursuit son engagement le jeudi 
à partir de 17 h 45 dans la salle Marcel-Bredèche. Respon-
sable : Evelyne de Mijolla 06 88 06 58 97.  

La belote, elle, reprendra en janvier 2021. Responsable : 
Jean-François Manzagol 06 75 48 28 22.  

La Bibliothèque ouvre ses portes le jeudi à partir de 14h à la 
salle Marcel-Bredèche. Responsable : Françoise Breton 06 
74 47 81 02. 

L’atelier d’occitan a lieu le premier vendredi de chaque mois, 
à 15 h à la salle Marcel-Bredèche. Responsable : Jean-Pierre 
Lacombe 06 88 96 19 52. 

L’atelier théâtre des « Tréteaux du Plateau »  lève son rideau, 
le samedi de 14 h 30 à 18 h 30 dans les locaux de l’ancienne 
école de Sarroux. Responsable : Marie-Françoise Delposen 
07 85 96 02 85. 

Les représentations théâtrales de Candide d’après Voltaire 
prévues aux mois de juin et de juillet 2020 sont reportées en 
2021. Les rendez-vous sont d’ores et déjà pris et confirmés. 

Des cours théoriques et pratiques d’art dramatique ont eu 
lieu cet été, et, afin de ne pas attendre les représentations de 
2021, la troupe de théâtre propose au mois de décembre 2020 
quelques passages comiques du «Théâtre de l’Absurde», (Des 
extraits de La Cantatrice chauve et de La Leçon d’Eugène Iones-
co) sous le titre « Bienvenue en Absurdie » et sous réserve des 
autorisations préfectorales, samedi 5 décembre à Sarroux, salle 
Henri-Bonnet, dimanche 6 décembre à Champs-sur-
Tarentaine, samedi 12 décembre à Champagnac, samedi 19 
décembre à Bort-les-Orgues ainsi que dans certains lycées de 
la région. Affaire à suivre… 

Nous vous souhaitons une bonne participation aux ateliers 
choisis et prenez soin de vous et des autres… 

Une année en pointillés pour l’A. L. C. 

Organisateurs, auteurs et élus, lors de la 7ème Journée du Livre, le 9 octobre 2016…  

 



FIBRE OPTIQUE 
 « Depuis le temps qu’ils en rêvaient... ». La fibre est 

arrivée ! Et ce sont plus de 500 prises qui sont activées à ce 
jour sur notre commune. Les suivantes le seront sur un 
second plateau, dans quelques mois.  

Pour tester votre éligibilité, rendez vous sur 
www.nathd.fr.   

RAPPELS 
Nous rappelons, pour la énième fois, qu’il ne faut pas 

laisser de déchets à côté des points de tri sélectif ! Et par 
ailleurs, la nécessité pour chacun d’entretenir ses haies, 
arbres et divers végétaux en bordure de voirie… La Mairie 
n’a pas à entretenir des espaces situés au delà de l’emprise 
de la voirie communale.  

RÉTABLISSEMENT 
Nous souhaitons un prompt rétablissement à notre 

cantinière, Cécile Bos. 

SITE INTERNET 
 Vous pouvez retrouver toutes les informations concer-

nant Sarroux-Saint Julien via notre site sarroux-saint-
julien.fr ainsi que toutes les actualités sur la page Facebook 
accessible depuis le site internet de la commune (via le « f » 
blanc et bleu à droite de la page), même si l’on ne possède 
pas de compte Facebook.  

ADRESSAGE 
Il reste quelques personnes qui n’ont toujours pas retiré 

leurs plaques en Mairie… Nous en profitons pour rappeler 
qu’il est fortement recommandé d’inscrire son nom sur sa 
boîte aux lettres. 

 

 

FOYER RURAL DU PLATEAU BORTOIS 

 

PANNES DES RÉSEAUX 
 

V oici les acteurs à contacter en cas de pro-
blèmes sur les différents réseaux filiaires : 

— ENEDIS : 09 726 750 19 (Dépannage) / 09 70 
83 19 70 (Accueil service relations clients) 

— Fibre : https://nathd.fr/declarer-un-dommage-
reseau/ (aller en bas de la page internet « déclarer un 
dommage réseau ») 

Il faut prendre des photos et situer l’endroit du 
dommage le plus précisément possible. 

— Orange : 39 01 (dépannage internet, fixe et mo-
bile) ; et pour signaler un dommage réseau : https://
dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/
home  

Ces liens sont à retrouver sur le site de la commune 
sarroux-saint-julien.fr. 

 

NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
ET NOUVEL AGENT ADMINISTRATIF  

 

N ous avons recruté un nouvel agent administratif, François Barbazange, 
(photo), qui officie désormais aux côtés de Pascale depuis le 15 septembre. 

Et voici donc les nouveaux horaires d’ouverture de la Mairie : 

Lundi Mardi Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi  

9 h - 12 h  9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h sur demande 

14 h - 17h 14 h - 17h - 14 h - 17h 14 h - 17h - 

 

 

 

Concours de sciage, Fête de Sarroux, le 27 août 2017 

”La%20fibre%20est%20arrivée!!!
http://sarroux-saint-julien.fr
http://sarroux-saint-julien.fr
https://nathd.fr/declarer-un-dommage-reseau/
https://nathd.fr/declarer-un-dommage-reseau/
https://dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/home
https://dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/home
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L’ Association « Coup de Main » sort 
de cette triste période avec la vo-

lonté renforcée de jouer son rôle sur 
notre territoire. 
Après le temps de la stupeur, suivi d’un 
arrêt sur image, celui de la sur-

information est arrivé. 
Les lendemains annoncés nous parlent de crise économique, 

de chômage de masse mais aussi de relocalisation, de circuit 
court, de solidarité et d’économie sociale et solidaire, d’entraide 
et de lien social.  

Voilà des mots qui ne sonnent pas creux dans l’oreille des 
bénévoles et des salariés de l’association « Coup de Main ». En 
effet, l’enjeu pour nous reste inchangé : développer sur notre 
territoire rural une action de proximité qui crée la rencontre 
entre une économie réelle et locale et le lien social indispensable 
à la vie « chez nous ». 

Voilà bientôt 20 ans, le chantier d’insertion a vu le jour, issu 
de l’engagement d’élus locaux dans la lutte contre l’exclusion, en 
utilisant la mise en valeur de notre patrimoine (Site de Saint-
Nazaire...). A cette époque la commune a mis à notre disposition 
un petit local faisant office d’atelier et permettant d’accueillir 6 
salariés, ainsi qu’un bureau dans la salle de réunion du conseil 
municipal. Elle nous a apporté un soutien considérable, fournis-
sant le support indispensable à l’accompagnement technique et 
socio professionnel : des travaux à réaliser avec les salariés. Voici 
en quelques mots la naissance du Chantier d’insertion. 

Depuis, les années ont passé… Certaines bonnes et d’autres 
non, mais les difficultés n’ont pas entamé notre volonté d’entre-
prendre. 

Aujourd’hui « Coup de Main » possède des bâtiments et des 
ateliers, accueille en moyenne 25 salariés en insertion chaque 
année, a créé 8 emplois de permanents en CDI sur notre com-
mune, contribuant ainsi à la création de richesse (1 euro d’aide 
perçu génère 2 euros redistribués directement sur le territoire 
sous forme d’achats, de salaires et d’investissements). 

Les supports d’activité sont : 

 Entretien des espaces verts, 

 Création, entretien et balisage de sentiers de randonnées, 

 Rénovation du petit patrimoine bâti. Maçonnerie, 

 Pose de mobilier urbain, 

 Bûcheronnage, 

 Maraîchage, 

 Menuiserie, 

 Charpente, 

 Ossature bois, 

 Mobilier extérieur. 

En 2019, la com-
mune de Sarroux-Saint 
Julien a réservé 3 lots 
pour l’insertion par 
l’activité économique 
dans l’appel d’offre « 
Const ruc t i on  du 
groupe scolaire des 
Alouettes ». Nous 
sommes  heureux 
d’avoir participé à cette réalisation (photo ci-contre) et remercions 
notre commune. Bel exemple de coopération économique et so-
ciale réussie. 

En 2019 également,  nous avons rénové le four de Confolent-
Port-Dieu (photo ci-dessous). 

Les difficultés du « monde d’avant » (désengagement des par-
tenaires, manque de reconnaissance…) restent entières dans le 
« monde d’après ». Pourtant le murmure d’un monde solidaire 
ancré dans la vision réelle de nos territoires, apporte une lueur 
d’espoir. Et si : 

– l’entreprise sociale que nous portons était utilisée en tant 
qu’outil de cohésion et de développement économique et social 
de notre territoire ? 

– les aides et les supports d’activité accordés à nos structures 
étaient considérés comme un investissement social plutôt qu’une 
dépense publique ? 

– les collectivités réservaient un budget d’inclusion pour les 
SIAE (Structure d’Insertion par l’Activité Économique) ? 

Nous disposerions alors des moyens nécessaires pour faire 
vivre les valeurs de notre Projet associatif. 

Souhaitons que les étincelles de conscience apparues dans ce 
moment de trouble, ravivent la flamme d’un projet commun 
alimenté par l’intelligence collective et la bienveillance. 

Nous remercions toutes les personnes et les collectivités qui 
nous apportent leur soutien nous permettant ainsi d’exister. 

Q ue ce soit l’ancienne commune de Saint-Julien-près-Bort ou la commune nouvelle, 
nous avons toujours eu à cœur de soutenir le chantier d’insertion. Pour mémoire, 

voici un récapitulatif des tranches de travaux allouées à Coup de Main depuis 2014. 

  

2014  2015 2016 2017   2018 2019 2020  

3 500 €  37 183 €   14 200 €  12 532 € 10 380 € 135 330 € 1 280 € 



 



L e club a repris le chemin des dojos ! 

La pratique du judo pour les plus jeunes participe 

au développement physique des enfants, tout en leur 

assurant une bonne concentration, une motricité au 

top et un très bon sens de l’équilibre. 

Cours au gymnase de Saint-Julien le jeudi :  

Baby judo (de 3 ans et demi à moins de 7 ans) : 17 h 15 à 

18 h 00. 

Jeunes de 7 à 14 ans : 18 h à 19 h. 

Mais aussi le Taïso de 19 h 15 à 20 h 15 (ados /adultes) : renforce-

ment musculaire, abdos, fessiers, circuit training... 

Cours au dojo de Bort-les-Orgues le lundi :  

Baby judo (de 3 ans et demi à moins de 7 ans) : 17 h à 17 h 45  

Jeunes 7 à 14 ans : 17 h 45 à 18 h 45. 

Ados / adultes de 18 h 45 à 20 h 15. 

Infos :  deux compétiteurs du club ont participé au stage sportif dé-

partemental au Centre National de Bugeat, le 4 octobre : Bastien Fon-

martin et Achille Moussard (photo ci-contre). 

JUDO CLUB DU PLATEAU BORTOIS 

ÉTAT CIVIL 2020 
Naissances 
Ambre VAQUERO née à Tulle, le 12 juin, de Thomas VAQUERO et de Ludivine, Laura VAQUERO domiciliés à Liginiac. 

Félicitations aux heureux parents. 
 

Mariage 
le 7 mars Michel Roland THIELLEMENT et Christina BONG SAY NUYEN 

 

Décès ou transcriptions de décès 
Nous présentons nos plus sincères condoléances aux familles de : Marcelle BERTHENET épouse JALY ; Maurice, Louis 

CHEMINADE ; André, Jean-Claude CONTINSOUX ;  Jacqueline DÉSIR épouse POUJADE ; Jean Claude DUBOIS ; Gisèle 
FAUVERTEIX épouse GRELET ; René FAYE ; Gilberte, Marie, Jeanne GRÉGOIRE épouse SAUTAREL ; Marie, Louise 
LACHAIZE ; Robert LHÉRITIER ; Jean-Claude MOULINOUX ; Marius MROZICKI ; Arlette, Jeanne, Renée, Félicie PETIT 
épouse CHEMINADE ; Josée, Élise RIGAL épouse JOUVE ; Lucien ROUGERIE ; André SEINCE ; Michel THIELLEMENT ; 
Jean-Baptiste VENTADOUR ; Monique, Emilienne, Fernande WILZIUS épouse JOUVE.  

 


